
2) Le droit de l’Union en matière de marchés publics — en 
l’espèce, s’agissant de marchés exclus, les principes généraux 
de libre concurrence, de non discrimination, de transparence 
et de proportionnalité — s’oppose-t-il à une réglementation 
nationale qui permet l’attribution directe du service de trans­
port sanitaire, lorsqu’il y a lieu de qualifier d’onéreux un 
accord-cadre, tel que celui litigieux, qui prévoit également 
le remboursement de coûts fixes et permanents? 
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Les parties requérantes: 

Partie requérante: Parlement européen (représenté par: L.G. Knud­
sen, I. Liukkonen et R. Kaskina, agents) 

Partie défenderesse: Conseil de l’Union Européenne 

Conclusions de la partie requérante 

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise à la Cour: 

— annuler le règlement du Conseil (EU) n o 1243/2012 du 
Conseil du 19 décembre 2012 modifiant le règlement (CE) 
n o 1342/2008 établissant un plan à long terme pour les 
stocks de cabillaud et les pêcheries exploitant ces stocks ( 1 ); 
et 

— condamner le Conseil de l’Union européenne aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

Le Parlement Européen avance un moyen unique en annulation 
du règlement attaqué, en soutenant que l’article 43, paragraphe 
3, du TFUE n’est pas la base juridique adéquate pour le règle­
ment contesté et qu’il aurait dû être adopté sur la base de 
l’article 43, paragraphe 2, du TFUE, étant donné que cet 
article confère aux législateurs de l’Union européenne les 
pouvoirs nécessaires pour adopter un acte ayant l’objectif et le 
contenu du règlement attaqué. La base juridique utilisée a 
empêché le Parlement de participer à l’adoption de l’acte, 
alors que l’article 43, paragraphe 2, du TFUE indique que la 
procédure législative ordinaire doit être suivie. Le fondement 
juridique erroné doit conduire à l’annulation du règlement 
attaqué. 

Dans la première partie de l’exposé de son moyen, le Parlement 
affirme que chaque plan pluriannuel, tel que celui en cause dans 
la présente affaire, en tant qu’instrument de conservation et de 
gestion des stocks de poissions, forme un ensemble qui ne 
contient que des dispositions visant à atteindre les objectifs de 
renouvellement et de conservation de la politique commune de 
pêche (PCP) et doit par conséquent être adopté dans son inté­
gralité en vertu de l’article 43, paragraphe 2, du TFUE. 

La deuxième partie du moyen du Parlement consiste à affirmer 
que l’adoption du règlement attaqué par acte séparé du reste de 
la proposition de la Commission constitue en tout état de cause 
un abus de procédure et vide de sens la jurisprudence constante 
relative au choix du fondement juridique selon le centre de 
gravité de l’acte. En divisant la proposition, le Conseil a pu 
artificiellement choisir un fondement juridique différent pour 
certains éléments de l’acte proposé, alors que ceux-ci auraient 
été absorbés par l’unique base juridique de l’article 43, para­
graphe 2, du TFUE si l’acte avait été adopté dans la forme de 
l’ensemble initialement présenté. 

( 1 ) JO L 352, p. 10. 
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Parties 

Partie requérante: la Commission européenne (représentée par: K. 
Banks, A. Bouquet, A. Szmytkowska, agents) 

Partie défenderesse: le Conseil de l’Union européenne 

Conclusions de la partie requérante: 

La partie requérante conclut qu’il plaise à la Cour: 

— annuler Règlement (UE) n o 1243/2012 du Conseil du 19 
décembre 2012 modifiant le règlement (CE) n o 1342/2008 
établissant un plan à long terme pour les stocks de cabillaud 
et les pêcheries exploitant ces stocks ( 1 ); 

— maintenir les effets du règlement du conseil annulé pendant 
une période raisonnable après le prononcé de l’arrêt de la 
Cour, c’est-à-dire, pour une durée maximum d’une année 
civile complète à partir du 1 er janvier de l’année suivant 
l’arrêt de la Cour, et 

— condamner le Conseil de l’Union européenne aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

Dans la présente affaire, la Commission demande qu’il plaise à 
la Cour d’annuler le règlement (UE) n o 1243/2012 du Conseil 
du 19 décembre 2012 modifiant le règlement (CE) n o 
1342/2008 établissant un plan à long terme pour les stocks 
de cabillaud et les pêcheries exploitant ces stocks, tout en main­
tenant les effets juridiques de ce règlement pour une période
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